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 Dans ce temps de crise sanitaire, non content de de 
pas soutenir les enseignants, Blanquer en profite pour 
continuer à mettre en œuvre sa politique de destruction 
de l’Ecole Publique en choisissant de mettre en place 
le dispositif «2S2C» dont les termes choisis, Sport, 
Santé, Culture et Civisme ne peuvent au premier abord 
que séduire et susciter l’adhésion mais dont l’installa-
tion dans l’école va immanquablement mettre en con-
currence les disciplines scolaires concernées par les 
interventions extérieures encouragées par ce dispositif. 
Comment se peut-il, qu’au sortir d’une période si diffi-
cile, le ministère de l’EN, sans aucune concertation 
fasse appel à des intervenants sportifs extérieurs pour 
assurer la reprise de l’activité sportive dans les établis-
sements scolaires en ignorant purement et simplement 
les professeurs d’EPS qui en ont institutionnellement 
la responsabilité et la mission ?  
Nous aurions pu comprendre l’intérêt de soutenir le 
mouvement sportif durement touché par la période de 
confinement avec un dispositif transitoire. Mais très 
vite la communication ministérielle, en l’annonçant 
comme la réponse structurelle de l’école de demain, 
est venue confirmer nos craintes et lever le voile sur 
les intentions politiques… 
Le SNEP FSU a très vite compris le danger en propo-
sant une campagne d’information et plusieurs outils 
qu’il nous faudra sans doute réactiver dès la rentrée 
car le danger d’une externalisation de l’EPS existe 
toujours.  
Avant une rentrée qui s’annonce offensive pour le 
SNEP et la FSU, nous vous souhaitons de bonnes va-
cances. 
 

Clap de fin pour cette année scolaire extraordinaire 
qui se termine avec un remaniement ministériel 
pour le moins inquiétant. Toujours plus à droite, 
toujours plus libéral et avec en prime un choix de 
ministre complètement délirant pour la Culture et 
la Justice. Malheureusement pour l’Education Na-
tionale, la reconduction de Blanquer, récupérant au 
passage le ministère des sports, n’augure rien de 
bon et ne fait que traduire le mépris de Macron 
pour le corps enseignant. Un « redoublement « 
dont nous nous serions bien passé… 
Cette année scolaire s’achève donc dans un con-
texte exceptionnel qui n’a d’égal que les 5 mois 
que nous venons de passer. Entre un confinement 
total et une école ouverte dans des conditions très 
discutable avec des protocoles « kleenex » chan-
geant toutes les semaines, cette expérience inédite 
aura mis les enseignants face à des défis auxquels 
nuls n’étaient préparés. Plus particulièrement en 
EPS, l’idée d’une « continuité pédagogique » en 
distanciel nous aurait fait sourire il y a peu. Effec-
tivement, de la continuité pédagogique, il n’y en 
aura  pas eu car nous ne tenons pas à utiliser la 
langue de bois ministériel distillée. Les ensei-
gnants d’EPS auront pourtant déployé des trésors 
d’imagination pour proposer des contenus afin de 
maintenir un lien avec leurs élèves. En résumé 
nous avons bricolé avec les moyens (personnels) 
du bord. Mais, qu’aurions-nous pu faire d’autre ? 
Nous aurions été légitimement en droit d’attendre 

un soutien de la part de notre Ministre Blanquer. 

Alors, certes, celui-ci s’est employé à saluer dans 

un premier temps les efforts et l’esprit d’innova-

tion dont a su faire preuve la profession pendant la 

période de confinement. Puis le 10 juin, sur une 

radio nationale il assène « comme dans chaque 

métier, vous avez une majorité de la corporation 

qui est remarquable, mais il y a bien sur des per-

sonnes qui n’ont pas été à la hauteur » ajoutant que 

les professeurs « décrocheurs » seront sanction-

nables. Une manière de surfer sur le « prof 

bashing » qui s’est déclenchée à la suite de repor-

tages complètement orientés par de fausses statis-

tiques. Ce revirement n’est absolument pas anodin 

ni nouveau de la part de Blanquer. Une opinion 

trop favorablement ouverte à la cause enseignante 

pourrait rendre plus difficile a imposer le projet 

néo-libéral de « l’école de demain. Comment est-il 

possible que le ministre laisse courir sans réaction 

cette rumeur de 40 % prétendus prof décrocheurs 

alors qu’il avait  parfaitement connaissance des 

chiffres de la DEPP (statistiques du ministère) ? 

Pourquoi n’a-t-il pas réagi au vocabulaire infamant 

utilisé, notamment celui de professeurs 

« décrocheurs » ?  



 

Page  3 

BAC EPS 2020-2021 : DES REFERENTIELS AU FORCEPS ? 

Cette fin d’année scolaire exceptionnelle 

laisser des traces chez chacun d’entre 

nous, c’est certains. La période de confi-

nement suivie de sa sortie chaotique a 

fait émerger de nombreuses questions 

pour notre discipline : quelles pratiques 

possibles avec le lourd protocole sani-

taire ? Quelle place et quel rôle pour les 

enseignants d'EPS à cette reprise ? 
 

Il se rajoute l’apparition du dispositif des 

2S2C qui provoque de nombreuses 

réactions et fait naitre des questionne-

ments profonds sur le rôle de l’Ecole, la 

place de l’EPS et la définition même des 

savoirs enseignés. 
 

Les débats autour du CCF du Bac EPS 

2021 sont du même ordre. Peu de col-

lègues sont convaincus de leur faisabili-

té sur le terrain, de leur cohérence et 

pertinence par rapport à la réalité des 

élèves et du métier. De nombreux points 

restent problématiques car ces nou-

veaux référentiels remettent en cause le 

fondement même du métier et de la 

discipline. 
 

Est-ce vraiment réalisable de former 

correctement et d’évaluer objectivement 

tous les élèves dans deux rôles sociaux 

au minimum sur l’AFL3 ? Comment pro-

céder sérieusement à la mise en place 

des AFL2 et 3 et gérer concrètement le 

choix de tous les élèves dans leur répar-

tition des points ? Quelle est la place de 

la motricité dans tout ça (elle ne compte 

plus que pour 12 points d’ailleurs) ? 
 

Si l’on tient compte de la réalité du 

terrain, on peut se demander com-

ment une telle évaluation certificative 

est sérieusement possible dans ce 

cadre imposé. 
 

Ce qui se passe au lycée n’est que la 

continuité de ce qui s’est déroulé il y a 

quelques années au collège. Un fossé 

toujours plus grand, un gouffre même, 

est en train de se creuser entre des 

conceptions imposées par l’administra-

tion et ce qui se fait réellement tous les 

jours dans les cours d’EPS. Nous 

sommes en train de perdre toujours plus 

le sens de notre métier  

Dans les lycées, alors que la fin d’année 

se déroule dans une certaine confusion 

(orientation des élèves avec les conseils 

de classe en distanciel, flou autour des 

modalités de calcul de la note pour le 

Bac…), la pression continue toujours à 

être mise sur les équipes pour faire 

remonter les protocoles d’évaluation 

locaux pour le bac EPS de l’an pro-

chain. 
 
Dans notre académie, la commission 

initialement prévue à la fin de chaque 

année pour harmoniser et proposer les 

notes du Bac EPS va procéder mainte-

nant à la validation des référentiels pro-

posés par les établissements pour le 

baccalauréat 2021. 
 
Le rôle de cette nouvelle commission 

devient problématique car ce sont main-

tenant des collègues qui vont devoir 

juger et valider notre travail et les pra-

tiques pédagogiques. 
 
Le rôle de cette commission de vali-

dation n’est pas sans poser un gros 

problème d’éthique. 

Contraindre les enseignants d’EPS à 

installer un nouveau protocole d’évalua-

tion dès cette rentrée de septembre dans 

la précipitation, sans avoir été élaboré 

collectivement. et « testé » au préalable 

avec les élèves, va entrainer des difficul-

tés pour la mise en application du CCF. 
 
Pour toutes ces raisons, le SNEP-FSU a 

adressé, le 2 juin 2020, un courrier à M. 

Edouard Geffray (DEGESCO) pour de-

mander un moratoire d’un an au sujet de 

l’arrêté et de la circulaire Bac EPS. Vous 

pourrez trouver, sur le site national du 

SNEP-FSU, le détail de ce texte. 
 

Dans la continuité, le SNEP- FSU vous a 

transmis différents outils pour interpeller 

les IPR sur cette problématique. En effet, 

si les modalités du bac EPS doivent pou-

voir évoluer, cela doit se faire dans la 

sérénité, sans précipitation et en respec-

tant un temps d’échange avec la profes-

sion. 
 
Pour continuer à agir au sein de vos éta-

blissements dès la rentrée nous conti-

nuerons a agir et vous informer pour 

exprimer vos désaccords et expliquer les 

éléments précis qui posent problème sur 

le fond et la faisabilité de ces référentiels.  
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2S2C : « Sport, Santé, Culture, Civisme » 

Une attaque franche et frontale contre l’EPS 

Ce dispositif, sorti des cartons à l’occasion du déconfinement, est une offensive à la fois contre 
notre professionnalité mais également contre notre discipline. 
En effet, plusieurs problèmes majeurs se posent : 
 
- Les  intervenant-es doivent simplement se prévaloir d’une qualification «ad -hoc» (un BAFA 
pourrait  donc  théoriquement  suffire). Alors que les enseignant-es d’EPS sont reconnu-es à
 niveau bac +5 ! Seule « l’honorabilité » des intervenant-es est vérifiée... 
  
- Aucun  contenu  n’est  assujetti à la mise en place du 2S2C. Les  intervenant-es ont des groupes 
de 15 élèves maximum…Et font donc un petit peu ce qu’ils veulent avec : pas de programme, pas 
d’objectifs ! 
- Le 2S2C est prioritaire sur les installations sportives : un décret du ministère des Sports précise 
que les installations sportives sont réservées « aux sportifs de haut-niveau,  aux  sportifs  profes-
sionnels, et à la mise en place du 2S2C ». Pour exemple, la ville de Bordeaux a réservé ses instal-
lations municipales au 2S2C, au détriment de l’enseignement de l’EPS !  
- Un dispositif  temporaire…? C’est  ainsi  qu’il  a  été  présenté, mais  les  décideur-ses  que  
nous avons interrogé-es sont bien embêté-es  lorsque  la  rentrée  2020 
 
Le ministre Blanquer l’a annoncé devant le sénat le 19 mai: "le 2S2C préfigure l’Ecole de de-
main», il est «l’avenir de l’Ecole». L’Éducation nationale signe des conventions avec des mairies 
ou des intercommunalités pour déléguer à des partenaires extérieurs des  pans  entiers  des  ensei-
gnements scolaires : éducation physique et sportive, éducation à la santé, éducation artistique et 
culturelle, éducation à la citoyenneté. A terme, une telle initiative fait naître de vives inquiétudes 
qu’elle réduise le champ d’enseignement de l’école publique pour la recentrer sur les seuls fonda-
mentaux. 
Dans  ces  conditions,  le  SNEP-FSU a enclenché dès la sortie de ce 2S2C de nombreuses actions 
et interpellations. Toutes sont disponibles sur le site national,  à  l’adresse  suivante  : http://
www.snepfsu.net/vieetab/2s2c.php 
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